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Lettre datée du 24 mars 1953, adressée au Secrgtaire qén&ral par 
le Représentant permanent de la République fédérale d'AIlemagne 

auprès de l'Organisation des Nations Unies 

En ma qualité de Président par intérim des Représentants permanents des Etats 
membres de la Communauté européenne à New York, j'ai l'honneur de vous informer que 
les chefs d'Etat et de gouvernement des Dix , réunis en Conseil européen sur le 
Moyen-Orient, ont adopté à Bruxelles, le 22 mars 1983, les conclusions ci-après sur 
la situation au Moyen-Orient. 

"Le Conseil européen a examiné la situation au Moyen-Orient, y compris au 
Liban, ainsi que le conflit entre l'Iran et l'Iraq. 

Les Dix sont profondément préoccupés par l'absence persistante de progrès 
sur la voie de la paix entre Israël et ses voisins arabes. Ils sont 
convaincus que toutes les parties doivent saisir l'occasion qui leur est 
offerte actuellement d'atteindre les deux objectifs les plus urgents : le 
retrait de toutes les forces étrangères du Liban et une reprise des 
négociations en vue de parvenir à un règlement de paix global, 

Les Dix réaffirment leur soutien à 1'Etat souverain et indépendant du 
Liban et à son gouvernement, qui devrait de toute urgence pouvoir rétablir 
sans restrictions son autorité sur l'ensemble de son territoire. cela 
nécessite le retrait à bref délai des forces israéliennes, syriennes et de 
L'OLP. Les Dix soutiennent les efforts déployés par les Etats-Unis pour 
atteindre cet, objectif. Ils lancent un appel à toutes les parties concernées 
pour qu'elles concluent rapidement les négociations. Ils continuent à 
soutenir le rôle de maintien de la paix des forces des Nations Unies et des 
forces multinationales au Liban. 
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Les principes qui inspirent la conception des Dix au sujet des 
négociations de paix globales et qui ont été exposés dans plusieurs 
déclarations antérieures restent valables. Une paix durable ne peut $tre 
construite que sur le droit à une existence sûre pour tous les Etats de la 
rhgion, y compris Israël, et sur la justice pour tous les peuples, y compris 
le droit à l'autodétermination du peuple palestinien avec tous ce que cela 
implique. Ces droits doivent être mutuellement reconnus par les parties 
elles-mêmes. Toutes les parties concernées devront participer aux 
négociations, y compris le peuple palestinien, et 1'OLP devra y être 
associée. La force ou la menace de la force doivent être abandonnées par tous. 

L'initiative du ler septembre 1982 du président Reaqan a montré une voie 
vers la paix et le sommet arabe qui s'est tenu à Fez a révélé une disposition 
dans ce sens. Il s'agit à présent de dépasser le stade des déclarations de 
principe et de trouver les moyens de concilier et de mettre en oeuvre les 
différentes propositions de paix. Les conclusions de la r&ente réunion du 
Conseil national palestinien peuvent et devraient contribuer au processus de 
paix. Les Dix se félicitent par conséquent des discussions entre la Jordanie 
et L'OLP. Le peuple palestinien et 1'OLP devraient saisir l'occasion qui leur 
est maintenant offerte en se prononçant en faveur de négociations de paix. 
Cela constituerait un progrès important et les Dix espèrent que toutes les 
parties concernées y répondront de manière constructive. 

Les Dix font appel aux Etats arabes pour qu'ils jouent ce rôle en 
apportant leur soutien à ceux qui cherchent à répondre, par des moyens 
politiques, aux exigences du peuple palestinien. 

Les efforts déployés par les Etats-Unis continueront à être 
indispensables en vue de créer les conditions permettant aux négociations de 
commencer. 

Avant tout, il est temps qu'Israël montre qu'il est prêt à engager de 
véritables négociations sur la base des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) 
du Conseil de sécurité, en s'abstenant d'agrandir les implantations existantes 
ou d'en créer de nouvelles. Ces implantations israéliennes sont contraires au 
droit international et constituent un obstacle majeur et de plus en plus grave 
aux efforts de paix. 

Le Moyen-Orient est une région avec laquelle les Dix ont été pendant 
longtemps associés étroitement et à l'avenir de laquelle ils portent un grand 
intérêt, Ils ont l'intention de maintenir leurs contacts avec toutes les 
parties et de faire usage de leur influence pour encourager une évolution vers 
des compromis et des solutions négociées. Ils estiment que c’est cette 
attitude qui sert le mieux les intérêts des pays et des peuples de la région, 
des Dix eux-mêmes et leurs relations mutuelles. 

Les Dix ont exprimé à nouveau leur préoccupation croissante devant la 
poursuite du conflit entre l'Iran et l'Iraq qui constitue une menace de plus 
en plus grave à la.sécurité et à la stabilité de la région, 
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Ils déplorent qu'aucune des initiatives de paix lancées jusqu'ici n'ait 
réussi à mettre fin aux combats. Ils lancent un appel au cessez-le-feu, a 
l'arrêt de toutes les opérations militaires, au retrait des forces jusqu'aux 
frontières internationalement reconnues et à la négociation d'un règlement 
juste et honorable, conforme aux résolutions du Conseil de sécurité et 
acceptable pour les deux parties." 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l'Assemblée générale , au titre du point 34 de la 
liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L'ambassadeur, 

Représentant permanent, 

(Signé) Guenther van WEI;L 


